
 

Mercredi 25 mars 2020

Une nouvelle attestation de déplacement dérogatoire a été publiée par le Ministère de l’Intérieur. Ce nouveau 
formulaire précise les motifs de déplacements et comporte maintenant la mention de l’heure de sortie. Il 
reprend les règles de confinement renforcées et précisées par le Premier ministre Edouard Philippe lundi, 
concernant notamment les sorties pour "s'aérer" et celles relatives à la santé. Les sorties pour effectuer une 
activité physique sont autorisées à trois conditions : rester à moins d'un kilomètre de son domicile, être seul et 
durer 1h par jour au maximum. Sont désormais prévus dans le formulaire les déplacements pour "convocation 
judiciaire ou administrative", pour "participation à des missions d'intérêt général sur demande de l'autorité 
administrative", et ceux pour les "consultations et soins ne pouvant être assurés à distance et ne pouvant être 
différés", ainsi que ceux pour les "consultations et soins des patients atteints d'une affection de longue durée".
Il est obligatoire d’être en possession d’un exemplaire pour toutes les sorties de votre domicile (il peut 
également être rédigé sur papier libre). Pour rappel : en cas de non respect des règles, toute personne s'expose 
à une amende de 135 euros. Le document est disponible en téléchargement sur www.val-erdre-auxence.fr

Syctom : Les déplacements étant interdits, la benne destinée à recevoir les déchets verts, installée à La 
Cornuaille, est temporairement retirée. Elle sera remise à disposition dès le retour à une situation normale. Les 
bureaux du Syctom restent joignables au 02 41 77 49 26 ou contact@syctomduloirebeconnais.com

Aux P’tits Ruisseaux (Villemoisan) : Commerce multi-services avec pain, épicerie de base (conserves, épicerie 
sèche, laitages, boissons, lessive...). Ouvert du mardi au dimanche de 8h15 à 13h15 et de 17h30 à 19h30 
(jusqu'à 13h15 le dimanche). Il est recommandé de réserver votre pain. Pendant la crise sanitaire, il est possible 
de passer des commandes spécifiques pour vos courses (réalisées en même temps que le 
réapprovisionnement des stocks, deux fois par semaine). Contact : 02 41 60 03 99.

Épi-service (La Cornuaille) : Supérette, épicerie, pain, charcuterie. Ouvert du mardi au vendredi de 8h à 12h30 et de 
15h à 17h30 ; le samedi de 8h à 12h30 ; et le dimanche de 9h à 12h. Contact : 02 41 92 01 43.

La Cave du Clos (La Cornuaille) : Pendant la période de confinement (sauf restrictions supplémentaires), Roberto 
vous propose des pizzas à emporter (drive extérieur) les 27, 28 mars et les 3, 4, 10, 11, 17 et 18 avril. 
Réservations : du lundi au samedi au 06 83 07 56 90.

Brasserie La Bohémienne (Le Louroux-Béconnais) : Possibilité de faire un drive ou de se faire livrer en commandant 
par téléphone au 06 72 85 97 76 ou via le site internet brasserielabohemienne.fr

Intermarché (Le Louroux-Béconnais) : Service exceptionnel de livraison à domicile afin de venir en aide aux 
personnes en difficultés qui ne peuvent pas s’approvisionner pendant la période de confinement. Il s’agit 
d’un service de solidarité à destination exclusivement des personnes les plus fragiles, en difficultés et/ou 
isolées, et ne disposant d’aucune solution pour effectuer leurs achats de première nécessité (sans famille, 
sans voisinage, sans ami...). Pour bénéficier de cette aide : contactez Elisa Collet aux horaires d’ouverture du 
magasin : 06 38 10 10 75.
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Pour rester informé en direct des différentes mesures mises en place, 
rendez-vous sur www.val-erdre-auxence.fr dans la rubrique actualités : 

« Coronavirus : mesures pour limiter l’impact de la crise sanitaire »


